Remarques :
1)  Si dans le tableau des bassins des dimensions minimales sont prescrites, les chiffres indiqués dans cette colonne concernent la partie terrain de l'enclos.

2)  Le volume de la volière doit être augmenté dans le même rapport que la surface de base.

3)  Tous les logements doivent avoir une surface au sol d'au moins 2 m2

4)  Ces dimensions ne valent que pour les animaux élevés en captivité. Pour les animaux pris dans la nature les dimensions minimales sont de 2 m2 pour les surfaces   

      et de 4 m3 pour les volumes

5)  Ces dimensions ne valent que pour les animaux élevés en captivité. Pour les animaux pris dans la nature les dimensions minimales sont de 3 m2 pour les surfaces

      et de 6 m3 pour les volumes

Exigences particulières
a)  Si l'herbe ne peut plus repousser, il faut adapter la surface ou le nombre d'animaux en conséquence.

b)  Pour les oiseaux cavernicoles, il faut prévoir une possibilité de faire un nid selon les besoins de ces espèces.

c)  Il doit y avoir un abri dans l'enclos.

d)  Il doit y avoir des branches permettant aux oiseaux de se poser.

e)  Bain de sable ou de terre avec endroit sec.

f)  La possibilité de se cacher est essentielle (plantations dans l'enclos)

g)  A ne détenir qu'en couple

h)  Si des oiseaux sont détenus ensemble, l'enclos doit pouvoir être subdivisé en cas de besoin

i)  Détention impossible ou pas recommandé, sauf  s'il s'agit d'animaux blessés.
j)  Bassins avec des possibilités de se poser au-dessus de l'eau. Si l'enclos est subdivisé, chacune des deux parties doit comporter une surface d'eau.

k)  Enclos intérieurs, enclos extérieurs facultatifs.

l)  Structures verticales, troncs avec écorces

m)  Possibilités de se baigner, mésange rémiz. Bassin d'une certaine profondeur avec des roseaux.

n)  Basins avec eau courante (surface minimale 0,5 m2).

o)  Structures denses, roseaux.

p)  L'un des côtés de la volière doit consister en des rochers (naturels ou artificiels)

q)  Possibilité de se retirer pour la femelle (séparation avec des trous ne permettant que le passage des femelles)

r)  Merle d'eau, troglodyte, gobe-mouches, grives, mésanges rémiz, tichodrome échelettes, rossignol, gorge-bleue, traquet, deux enclos avec possibilité de séparation, puisque les deux membres d'un couple ne peuvent être détenus toute l'année.
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